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Les formations achatpublic.com
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formations.achatpublic.com

Les formations aux marchés publics achatpublic.com délivre des formations 
pour les acheteurs publics et les entreprises soumissionnaires. 
Ce sont plus de 50 programmes et 600 sessions programmées à Paris et en 
province en 2024.
Notre organisme est certifié Qualiopi.
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La formation associée au thème d’aujourd’hui
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https://evenements.infopro-digital.com/achatpublic-public/
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L’événement incontournable des acheteurs publics !
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1 Conférence d’actualité : Simplification et efficience de 

l’achat public : acheteurs, prenez la main !

8 Parcours de formations à la carte

Du 25 au 29 novembre 2024 à Paris

Espace BSA

11-15 rue Courat, 75020 Paris
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1 – La formation
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APA36 - Décryptez les impacts de la Loi Industrie Verte sur vos marchés publics
Quels leviers pour une Commande Publique plus responsable ?

Durée : 0,5 jour - 3,5 heures
Avec des Quiz et des Ateliers

Les objectifs : 

• Intégrer le cadre réglementaire lié à la Loi Industrie Verte appliqué à la 
Commande Publique

• Cerner les enjeux des nouvelles dispositions environnementales du Code de la 
commande publique

• Décrypter les motifs d’exclusion introduits par la Loi Industrie Verte
• Identifier les nouvelles mesures au profit des entités adjudicatrices
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2 – Plan de la formation 
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3 – Introduction 

7

 La loi : loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l’Industrie Verte 

 Sa genèse : dans le prolongement des Accords de Paris adoptés le 12 décembre 
2015 et ratifiés le 5 octobre 2016 fixant un certain nombre d’objectifs 
climatiques

 Une loi critiquée :
 Modestie des mesures proposées 

 Une certaine forme d'instrumentalisation de la commande publique

 La Commission des lois du Sénat suggère au Gouvernement, en parallèle de la 
création régulière de nouveaux motifs d'exclusion des contrats de la commande 
publique, de mieux informer les acheteurs publics sur ces possibilités ouvertes par le 
code de la commande publique
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3 - Introduction
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Son objectif : poursuivre le « verdissement » de la commande 
publique à la suite d’autres textes (mais la CP n’est pas son seul 
objectif) : 

- La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire (dite loi AGEC),

- le décret n° 2021-254 du 9 mars 2021 relatif à l'obligation d'acquisition par la commande publique de biens issus du 
réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées)

La loi « Industrie Verte » est dans la continuité de la loi n° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union européenne dans les domaines de l'économie, de la santé, du travail, des transports et 
de l'agriculture (DDADUE)
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Titre 1 : Le cadre de la loi Industrie Verte
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L’articulation avec la loi « Climat et Résilience » du 22 août 2021
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Titre 1 : Le cadre de la loi Industrie Verte
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L’articulation avec la loi « Climat et Résilience » du 22 août 2021
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Titre 1 : Le cadre de la loi Industrie Verte
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L’articulation avec la loi « Climat et Résilience » du 22 août 2021
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Titre 2 : Les nouveaux motifs d’exclusion introduits par la loi « Industrie 
Verte »
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• La loi prévoit de nouveaux motifs d’exclusion des procédures de 
passation pour les personnes qui ne satisfont pas à leur obligation:
• d'établir un bilan de leurs émissions de gaz à effet de serre 

(BEGES) – en vigueur depuis le 25 octobre 2023
• de publication des informations en matière de durabilité – en 

vigueur le 1er janvier 2026
• d'établir un plan de vigilance – préexistant mais modifié

• Dimension incitative de ces mesures
• Il s’agit de motifs d’exclusions facultatifs (à distinguer des motifs 

d’exclusion de plein droit)
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Titre 3 : Appréhender l’obligation d’adoption du SPASER
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Titre 3 : Appréhender l’obligation d’adoption du SPASER
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Titre 3 : Identifier les nouvelles mesures au profit des entités 
adjudicatrices
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Merci de votre attention
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Besoin d’aller plus loin ?

https://evenements.infopro-digital.com/achatpublic-prive/

Alexandre RIQUIER

Avocat associé, 

PUBLICA-AVOCATS
alexandre.riquier@publica-avocats.fr

https://evenements.infopro-digital.com/achatpublic-prive/
mailto:alexandre.riquier@publica-avocats.fr
https://www.linkedin.com/in/alexandre-riquier-507b929b/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/in/alexandre-riquier-507b929b/?originalSubdomain=fr

